
LES PRINCIPAUX 
CHIFFRES CLES 
DU C.G.O.S EN 2022

En 2022, le C.G.O.S a perçu 497 087 595 euros de contributions de la part des 
établissements adhérents. 98,7 % de ce montant a été redistribué en action sociale aux 
agents et retraités.

634 019 agents en activité ont bénéficié au moins une fois d’une action ou d’une 
prestation, ce qui représente un taux d’impact de 64 %.

Avec les retraités, ce sont près de 707 000 personnes qui ont bénéficié du C.G.O.S 
en 2022*.

Les dépenses d’action sociale se répartissent en 5 grands thèmes

De plus, 19,7 M€ d’aides remboursables ont été attribués aux agents, dont 11,5 M€ pour le logement (aides FSL).

* dont 1 523 personnes ayant perçu seulement une aide remboursable du C.G.O.S.
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8,3 %
RETRAITE  
Départ à la retraite : 37 790 004 €
Prestation spécifique aux retraités : 
2 982 453 €

25,9 %
LOISIRS & VACANCES  
Sport loisirs culture : 13 669 316 €  
Billetterie, activités culturelles 
et loisirs : 19 987 783 € 
Chèques Culture : 12 591 950 € 
Chèques Vacances : 14 584 450 € 
Prestations Vacances : 33 516 938 € 
Séjours du Catalogue vacances : 32 856 315 € 

34,1 %
PROTECTION  
Aides exceptionnelles (difficultés) : 6 764 036 € 
Congés de Présence Parentale et de Solidarité 
Familiale : 1 669 280 € 
Enfant en situation de handicap : 7 560 175 €
Décès : 2 898 888 € 
Aide Sociale aux Agents en Situation de Maladie : 
148 063 637 € 
Renseignements juridiques : 258 959 € 

31,6 %
ENFANTS  
Naissance et adoption : 4 932 452 € 
Noël des enfants : 8 843 180 €
Petite Enfance : 11 003 499 € 
Scolarité : 97 353 296 €
Cesu Garde d’enfants : 26 985 280 €
Prestation exceptionnelle Garde 
d’enfants Covid : 5 937 170 €

0,1 %
ACTIONS 
COLLECTIVES 
Aides aux actions sociales 
collectives : 610 209 €



ENFANTS
Les prestations Etudes-éducation-formation, dont l’objet est de participer aux 
dépenses concernant la scolarité, la formation et les activités périscolaires des enfants, 
représentent un montant total versé de 97,3 M€.

Les autres prestations destinées aux enfants sont : Cesu Garde d’enfants (27 M€), Centre 
de loisirs et périscolaire (11 M€), Noël des enfants (8,8 M€), Prestation exceptionnelle 
Garde d’enfants Covid (5,9 M€) et Naissance-adoption (4,9 M€).

PROTECTION
La prestation Maladie, désormais nommée Aide sociale aux agents en situation de 
maladie, a progressé en 2022 pour atteindre un budget de 148,1 M€.

Les autres prestations consacrées à la protection des agents et retraités sont : les aides 
exceptionnelles pour diffi  cultés fi nancières (6,8 M€), les prestations Congés de présence 
parentale et de solidarité familiale (1,7 M€), Enfant en situation de handicap (7,6 M€), 
Décès (2,9 M€) et les renseignements juridiques (0,26 M€).

RETRAITE
En 2022, le budget accordé à la prestation Départ à la retraite représente 37,8 M€.

Afi n d’aider les retraités les plus modestes, 3 M€ leur ont été versés grâce à la prestation 
régionale spécifi que.

ACTIONS COLLECTIVES
Afi n d’accompagner les établissements dans leurs projets collectifs, 0,6 M€ d’aides aux actions 
sociales collectives ont été versés dans les régions proposant cette prestation.
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LOISIRS ET VACANCES
Le C.G.O.S a consacré plus de 80 M€ afi n de favoriser le départ en vacances des agents et 
retraités : séjours du catalogue vacances (32,9 M€), prestations Vacances pour adultes 
& famille et enfants & adolescents (33,5 M€), Chèques-vacances (14,6 M€).

D’autre part, la Billetterie et les activités culturelles et de loisirs ont représenté 20 M€ et les 
Chèques-culture 12,6 M€. La prestation Sport loisirs culture a représenté 13,7 M€. 


